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Des Délibérations du Conseil Municioal

2O23-O6-L7 AVENANT N"3 À LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE N"33-18-032
DîCTION FONCIÈRE POUR LA PRODUCTION DE TOGEMENTS ENTRE LA
COMMUNE DE GUJAN-MESTRAS, LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU
BASSIN D'ARCACHON SUD, ET L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE
AQUITAINE

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-HéIène DES ESGAULX, MAirC dC GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),

David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ. Bernard COLUNET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, -Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à I7h32), Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PETTT, lacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSES :

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT:

N4athieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie ,EAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance
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Le 24 juillet 2018 la commune de Gujan-Mestras, la COBAS et I'Établissement Public Foncier de
Nouvelle-Aquitaine (EPFNA), ont signé une convention opérationnglle d'action foncière pour la
production de logements. Par cette dernière, la commune mobilise l'Etablissement Public Foncier de
Nouvelle-Aquitaine pour maximiser la réalisation de production de logements locatifs sociaux et lutter
contre la spéculation foncière.

Le droit de préemption a été délégué à l'EPFNA sur le périmètre de veille foncière par le Préfet.

En ce sens et afin de répondre à ces deux objectifs prioritaires de la commune, une étude
stratégique a été réalisée dans le but dldentifier les fonciers potentiels de densification, fonciers à

enjeux et notamment ceux dont la surface offre des posslbllités de division foncière importantes sur
lesquels une intervention publique sera nécessaire pour répondre aux projets de la collectivité.

Le présent avenant permet d'une part une mise en conformité de la convention avec le programme
pluriannuel d'intervention 2023-2027 de I'EPFNA, et d?utre part d'augmenter l'engagement financier
global au titre de la convention dans le but de maintenir lTntervention foncière de I'EPF sur la
commune de Gujan-Mestras. Pour rappel, cet engagement financier avait déjà été porté de 10 à 15

millions d'euros HT par délibération du 18 novembre 2021.

Il est donc proposé de modifier par avenant le montant de l'engagement financier global au titre de
la convention, en portant cet engagement à 18 millions d'euros HT.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Programme Pluriannuel dTntervention 2023-2027 de I'EPFNA,

VU la délibération du conseil Communautaire du 6 avril 2018 relative à l'approbation de la convention
dbbjectifs,
VU la délibération no2018-05-04 de la commune de Gujan-Mestras en date du 17 mai 2018,
VU la convention opérationnelle n"33-18-032 d'action foncière pour la productlon de logements
signée le 24 juillet 2018 entre la commune de Gujan-Mestras, la COBAS et I'EPFNA,

VU la délibération n02021-11-14 relative à l'approbation de l'avenant n"2 à la convention
opérationnelle n"33-18-032 d?ctlon foncière pour la production de logements entre la commune de

Gujan-Mestras, la COBAS et I'EPFNA,
VU le projet dâvenant ci-joint,

Il vous est proposé :

- de bien vouloir approuver le projet d'avenant à la convention opérationnelle d'action foncière pour
la production de logements entre la commune de Gujan-Mestras, la COBAS et I'EPFNA, annexé à la
présente délibération ;
- de bien vouloir autoriser le Maire ou son représentant à signer l'avenant à Ia convention citée.

DÉcrsroN DU coNsErL MUNrcrpAL : ADoPTÉ À l'uunrurrÉ
POUR : 32
CONTRE:0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie Mélanie JEAN-JEAN
Secrétaire de séanceMai
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